
���

��������	��������	��������	��������	� ���
��
����
����
����
�� �
���
���
���
�� ����

����

�����������������
������������������
������������������
������������������
� ����

��������������������� ��������	��
�����	��
�����	��
�����	��

 




���
�
�
�
�
������
�
�
�
�
������
�
�
�
�
������
�
�
�
�
���
 




· vendredi 1er avril : assemblée générale de Familles Rurales à 20h30 à la Salle Ste Anne 

· samedi 7 mai : randonnée semi-nocturne 

· vendredi 27, samedi 28 et dimanche 29 mai : Assemblée communale 

· samedi 25 juin : kermesse 

 

 Changement de date : le marché aux fleurs de l’École St Martin aura lieu le 23 avril et non le 
30 avril. 

Le SIRDOMDI a mis en place depuis le 1er janvier la Redevance Incitative et le passage à la collecte des 
ordures ménagères toutes les 2 semaines. 

 

Les collectes d’ordures ménagères et sélectives, sur la commune de LA SALLE DE VIHIERS, se font le 
lundi, de la façon suivante : 

 

IMPORTANT !!!  
 

       Semaines Impaires ��� �    Dans le BOURG : collecte des bacs d’Ordures Ménagères 

  

         Semaines Paires ��� �    Dans le BOURG : collecte des sacs JAUNES et BLEUS 

                       Dans les ÉCARTS : collecte des bacs d’Ordures Ménagères 

 

Pour toute réclamation, merci de vous adresser au SIRDOMDI : 02.41.71.77.55 ou par courrier :  

LE SIRDOMDI 

                                   Maison de Pays 

                                  BP 50048 

                                    49602 BEAUPRÉAU Cédex 

                                    sirdomdi@paysdesmauges.fr 
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�������������������������������������������CENTRE DE LOISIRS JUILLET 2011  

 

Le centre de loisirs ouvrira ses portes du 04 juillet 2011 jusqu’au 29 juillet 2011. 
 
Les inscriptions se feront à partir de la mi-mai 2011. 
 
Nous vous préviendrons ultérieurement des dates d’inscriptions. 
 

                         Les responsables du centre de loisirs : 

Virginie Delhumeau, Karen Jouet, Michèle Tonnellier 
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Invités : Parents d’élèves de primaire 
   Mairie 
   Bureau des écoles 
   La fédération Familles Rurales 
 
Présents à la réunion : 
   22 personnes 
 
Familles Rurales remercient toutes les personnes qui ont été présentes à cette réunion. 
 
Plusieurs questions nous ont été posées. 
 
Comment fonctionne la périscolaire et le centre de loisirs ? 
 
Pour la périscolaire, chaque mois : 
- Achat des goûters 
- Encaissement des factures 
- Rencontre avec les salariées 
- Paiement des salariées ; les bulletins de paie sont préparés par la fédération. 
               1 fois par an : 
- Budget prévisionnel 
- Compte de résultat 
- Suivi des présences 
- Dossier CAF 
Pour le centre de loisirs, ponctuellement : 
- Budget prévisionnel 
- Déclaration DDJS 
- Recrutement du personnel 
- Inscription des enfants et encaissement 
- Organisation des activités avec les animateurs 
- Contrat des salariés 
- Rencontre avec les salariés pendant le centre 
- Paiement des salariés 
- Compte de résultat 
- Dossier CAF pour l’envoi des enfants 
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Combien de personnes restent dans le bureau de Familles Rurales ? 
 

5 personnes pour s’occuper des autres activités comme le théâtre pour enfants, repas des ainés, art floral, 
location de matériel, point rencontre, spectacle de noël, piscine, cinéma. 
 
Le président de l’OGEC nous a communiqué qu’ils avaient eux aussi un effectif réduit pour le bureau des 
écoles. C’est pourquoi ils ne peuvent pas s’investir pour la périscolaire mais ils nous soutiennent. 
 
Madame le maire explique que si la mairie reprenait la périscolaire, le coût horaire de celle-ci augmente-
rait de beaucoup car il faudrait payer un salarié pour faire ce que tous les bénévoles font.�
�

4 personnes se sont aimablement proposées de rentrer dans Familles Rurales : 
- Mme Jouet Karen (périscolaire) 
- Mme Esteves Peggy (périscolaire) 
- Mme Brochard Patricia (périscolaire) 
- Mme Delhumeau Virginie (centre de loisirs) 
1 personne s’est proposée pour s’occuper d’acheter les goûters pour la périscolaire sans rentrer dans le 
bureau de Familles Rurales : 
- Mme Damien Magalie 
�

Nous les remercions. 
 
Nous sommes toujours à la recherche d’autres bénévoles car plus on est nombreux moins on a de 
travail à faire. 
 

LE BUREAU 

 

Voilà déjà une bonne partie de l’année scolaire écoulée, nos 136 écoliers travaillent sérieusement et vivent 
de bons moments ensemble. 
 
Cette année, c’est le thème du cirque : « L’école Saint-Martin monte son chapiteau ». 
 
Au mois de novembre, les deux classes de cycle 3 sont allées au centre Lathus (86) pour vivre trois jours 
d’activités cirque. 
 
Les enfants de maternelle, CP et CE1 ont bien apprécié les trois séances cirque, à l’école, animées par des 
intervenants de l’Association « Un pas de côté » de Saint - Lézin. C’est toute une découverte, et de nom-
breux exercices peuvent être repris en groupe – classe. 
 
Puis toute l’école a partagé un temps de forum sur le thème du cirque : l’occasion pour les enfants, petits et 
grands, de montrer aux camarades ce qu’ils savent faire : jonglerie, équilibre sur objet, acrobatie… 
 
Ce thème se poursuit tout au cours de l’année, avec de nombreuses activités : littérature, peinture, créativi-
té… 
 
Nous souhaitons une bonne continuation à chacun. 
                                                                                                   

 

    L’équipe éducative de l’école 
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La dernière ligne droite débute pour nos équipes séniors qui ont, actuellement, un classement intéressant. A 
elles de continuer leur marche en avant pour pouvoir accéder à l'échelon supérieur fin mai. 
 
Au niveau des jeunes, malgré des effectifs peu importants, les résultats des matchs sont cependant honora-
bles. 
 
Après un concours de belote en janvier où les joueurs ont bien répondu, le club organise le 30 
avril sa soirée repas dansant auquel vous êtes conviés pour venir passer une agréable soirée. 
 
Par ailleurs, si vous êtes ancien joueur ou dirigeant, vous êtes invités avec vos familles pour fêter 
les 40 ans du club le 18 juin. 
 
 

                                                                     Amitiés sportives 
                                                        Laurent Jaguelin 
 

 

 

Quelques nouvelles du BCSV : 
 
Sur 19 équipes : 4 sont montées dont une en départementale, 14 sont restées dans la même catégorie. 
 
Le club a rassemblé 200 personnes à la Meilleraie à Cholet pour le match CB/Le Mans du samedi 5 Mars. 
Pour cette sortie, le club a pris en charge le transport par car.  
 

Les benjamins et benjamines ont terminé 2ème au concours des lancers francs. Ils ont gagné pour le BCSV 
un short avec les signatures des joueurs. Les poussins et poussines ont accompagné les joueurs de CB à 
leur entrée sur le terrain. 
 

Différents stages ont été organisés pendant les vacances, l’un était consacré à l’arbitrage des benjamins aux 
cadettes (26 jeunes) et l’autre pour le perfectionnement des mini-poussins, mini-poussines, poussins et 
poussines (35 enfants). 
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Venez jouer avec nous en toute convivialité, le Mardi et le Jeudi, à partir de 20h45, à la Salle de Sports. Le 
bureau rappelle qu’il est toujours possible de venir faire un essai. 
 
Comme chaque année à cette date, tous les adhérents ont pu se réunir autour de la galette. 
 
Nous tenons à remercier le club de Valanjou qui nous a accueilli pendant la période des travaux de la salle 
de sports. 
 
 

Pour toute information ou inscription, vous pouvez nous contacter à l’adresse suivante : badsv@hotmail.fr  
 

                                                                                                                                   Le Bureau 
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Le Mercredi 20 Avril les benjamins et benjamines sont invités par le Conseil Général, le Comité Départe-
mental et Cholet Basket à une rencontre privilégiée avec les joueurs professionnels de CB à Maulévrier.  
 
Des ateliers éducatifs seront organisés en présence des joueurs. L’après-midi se clôturera par des dédicaces 
et un goûter. 
 
Rappel : Dimanche 8 Mai : journée départementale pour le mini-basket à Cholet (babys, mini-poussins(es) 
et poussins(es) ). 
 
Le BCSV fête ses 10 ans le Samedi 14 Mai 2011 : rendez vous à Coron pour une journée sportive en-
tre licenciés et non licenciés. 
 
Pour la nouvelle saison 2011/2012, n’oubliez pas de renouveler votre inscription pour le 3 Avril. 
Les jeunes qui souhaitent s’initier au basket, pourront le faire lors des entraînements du mois de Mai. Pour 
les dates, consultez les panneaux d’affichage ou le site : bcsv.fr 
 
Rappel : Samedi 15 Octobre 2011 : soirée Moules frites  

Le bureau 

Association pour le don de sang Bénévole du Canton de Vihiers 
 

Le samedi 19 février 2011 : Assemblée Générale à Montilliers 110 personnes ont participé. 
28 donneurs ont été décorés. 

Suite à la vente des calendriers nous avons remis un chèque de 1700€ à la Ligue contre le Cancer. 
    

Le vendredi 25 février à Vihiers a eu lieu notre première collecte 2011 
185 donneurs présentés, 179 prélevés, 14 nouveaux. 

Nous espérons que ça va continuer, car il faut de plus en plus de donneurs. 
 

Voici les autres collectes : 
  

Vendredi 13 mai 2011 : Saint Hilaire du Bois Salle des Fêtes de 16h00 à 19h30 
Vendredi 29 juillet 2011 : Saint Hilaire du Bois Salle des Fêtes de 16h00 à 19h30 

Samedi 01 Octobre 2011 : Le Voide Salle des Fêtes de 8h00 à 12h00 
Vendredi 09 décembre 2011 : à Montilliers Maison commune des Loisirs Le Lys de 16h00 à 19h30  

 
Pour les collectes de l'après midi afin d'éviter l'attente si possible venir dès 16h00. 

  
Pour donner son sang il faut avoir entre 18 et 70 ans, peser au moins 50Kg ne pas avoir été transfusé. 

 
                          Le nombre de dons par an est de 4 pour les femmes et 6 pour les hommes��

�
���������������������Pièce d'identité obligatoire ou carte de donneur. 

                           Ne venez jamais à jeun.  
 

                                Venez nombreux ! Merci pour les malades. 
 

  Renseignements : Gérard FREMONDIERE  - tél: 02.41.55.89.63 ou 06.04.19.02.89 

��������������������������������������������������e-mail: donneursdesang_vihiers@yahoo.fr������
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�������������������Soyez solidaires de l’emploi ! 
 
 

Vous souhaitez participer à la dynamique locale en faveur de l’emploi ?  
Alors faites appel à Initiatives Emplois ! 
 
  Pour quels services ? 
 - pour vous aider dans VOS tâches quotidiennes (ménage, repassage, jardinage, bricolage…) 
 - pour soutenir VOTRE activité professionnelle (une saison viticole, un accroissement d’activité, un rem-
placement …) 
 

Et après ? 
Initiatives Emplois fera le lien entre VOS besoins et le personnel de l’association. En plus de réaliser toutes 
les démarches liées à l’embauche, l’association va accompagner le salarié durant sa mission de travail et 
sera votre interlocuteur privilégié. 
 
Faire appel à Initiatives Emplois, c’est ainsi contribuer au développement de VOTRE territoire, en favori-
sant l’emploi local, pour des personnes en démarche socioprofessionnelle. 
 

Comment faire ? 
 

Rendez-vous dans nos locaux, de 9 h à 12 h : 
 
 à VIHIERS              à THOUARCE 
 Du lundi au Vendredi (sauf mardi)       Du mardi au Vendredi 
 2 rue du comte de Champagny              au Neufbourg 
 (02.41.56.11.13)            (02.41.54.00.65) 

initiatives.emplois@orange.fr 
 

 

                                                                                                                                 En partenariat avec :  

 
�
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OFFRE D’EMPLOI 
 

Initiatives Emplois recherche 
 

OUVRIERS VITICOLES SAISONNIERS (H/F)  

 
Durée : 2 à 8 semaines à partir de mi-mai 2011 
 
Secteur : canton de Vihiers et de Thouarcé 
 
Postes : effeuillages, ébourgeonnages, palissages 
 
�
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Validation des Acquis de l’Expérience 

 

Vous êtes salarié (e) ou demandeur d’emploi, 
 
Vous avez acquis une expérience de plus de 3 ans dans un même domaine professionnel, 
 
Vous voulez obtenir un diplôme ou un titre de niveau 5 (équivalent CAP ou BEP) grâce à 
votre expérience en évitant de retourner en formation. 
 

Accompagnement renforcé individualisé : 
 
Mettre en mots son expérience et ses compétences n’est pas toujours évident surtout 
quand on n’est pas à l’aise avec l’écrit. Alors, les formateurs de la CLÉ des Mauges vous proposent un 
soutien pour vérifier si votre projet est possible, remplir le dossier VAE et préparer l’entretien devant le 
jury. 
Voici quelques secteurs d’activités concernés : aide à la personne, bâtiment, industries diverses, restaura-
tion, travaux paysagers, médico-social, petite enfance, etc. 
 

 Renseignements à la CLÉ des Mauges :  02.41.56.19.70. 

 �

Lieu : dans les vignes, sur différentes exploitations du secteur de Vihiers et Thouarcé 
 
Co-voiturage possible 
 
Salaire horaire brut : 9.00 €/H 
 
Débutants acceptés 

 
Contactez : Initiatives Emplois 

49310 VIHIERS - Tél : �02.41.56.11.13 
49380 THOUARCE - Tél :� 02.41.54.00.65 

 
 
Interlocuteurs :   Christine Lecomte 
            Frédérique Savarieau 

 
 

�

        Informations collectives : 
 

       Vihiers : le 18 avril 2011 à 14 h, salle Leclerc 
         Thouarcé : le 19 avril 2011 à 14 h, salle annexe derrière la mairie 

 
            Toute personne intéressée doit s’inscrire au préalable à Initiatives emplois. 
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« INFORMATIONS PRATIQUES SIRDOMDI »   

Face à l’augmentation de la production de déchets et à l’accroissement de leur coût de gestion, conformé-
ment aux préconisations du Grenelle de l’Environnement, le SIRDOMDI a décidé de faire évoluer le 
mode de financement du service déchets vers un système tarifaire plus transparent et plus juste. Celui-ci a 
pour but de favoriser le comportement "éco-responsable" des citoyens par la mise en place de 
la Redevance Incitative, accompagnée de la mise en œuvre d’un plan d’optimisation des collectes. 
 
Pour que ces collectes se déroulent du mieux possible, quelques consignes : 
 
-       Plus qu’un seul jour de collecte à retenir, 
 
-      Collectes alternées : semaine impaire pour les ordures ménagères dans le bourg (semaine paire 

pour les écarts), semaine paire pour la collecte sélective 
 

 
-      Les horaires de passage des camions de collecte des déchets ménagers ayant été modifiés, il est im-

pératif de respecter cette consigne : Présenter les sacs de collecte sélective, ou le bac d’ordures mé-
nagères la veille au soir de la collecte, 

 
-       Redevance Incitative : afin de faciliter le traitement des demandes, il est préférable d’utiliser 

les 2 formulaires disponibles sur le Site Internet du SIRDOMDI : www.sidomdi.com : 
�   En cas d’erreur de coordonnées, 
�   En cas d’emménagement et déménagement.  

 
-       Le calendrier des collectes 2011, qui a été distribué dans chacun des foyers avec la facture in-

dicative, est à consulter pour éviter les erreurs, et à conserver toute l’année. » 
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L’ASMD (Association de Soin et de Maintien à Domicile) a créée en 2003 un service de maintien à domi-
cile. Ce service intervient auprès des personnes âgées et en situation de handicap de jour comme de nuit 
7J/7 pour tous les actes de la vie quotidienne (l’aide à la toilette, la préparation des repas, la prise des repas, 
l’entretien de la maison...) 
 
Ces prestations s’adressent à un public habitant Chemillé et ses alentours sur un rayon de 30 kilomètres. 
 
L’association a un statut mandataire. Les bénéficiaires sont donc les employeurs. Cela permet de garantir 
un service personnalisé, un suivi régulier et une relation de proximité facilitant la confiance entre les deux 
parties. Toutes les tâches administratives relevant de l’employeur sont effectuées par la coordinatrice de 
l’association. 
 
L’ASMD connaît une évolution continue. Depuis 2008 le nombre de personnes aidées a augmenté 
de 60%. Pour ce fait 35 salariés répondent aux besoins individuels des bénéficiaires. 
 

Renseignements : Tél : 02-41-65-43-68. 
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16 et 17 avril 2011  
« Fest’trions  Ensemble 2 » un festival pour aborder la thématique des déchets… 

Tout en s’amusant. 
 

Les 16 et 17 avril approchent et c’est à cette date qu’aura lieu la seconde édition de Fest’trions Ensemble. 
Organisée par le SIRDOMDI (Syndicat de collecte et traitement des déchets), la COMPA (Communauté de 
Communes du Pays d’Ancenis) et la Communauté de Communes de Vallet. Cette manifestation est desti-
née à sensibiliser le public aux problématiques des déchets de manière festive et ludique.  
 
En 2008, la première édition de "Fest'trions Ensemble" avait attiré plus de 1800 visiteurs sur une journée et 
demi. 
 
Le festival est déjà lancé avec un concours proposé aux écoles qui compte 967 élèves inscrits. Les gagnants 
se verront récompensés le vendredi 15 avril après-midi. Cette journée leur sera consacrée avec une remise 
de prix au cours de laquelle leur seront offerts : une séance visionnage de film de sensibilisation et un 
« goûter éco ». 
 
Le point fort de Fest’trions se déroulera sur 2 jours complets (Samedi 16 et dimanche 17 avril) sur le site 
du centre de tri des emballages ménagers à Saint Laurent des Autels. L’entrée sera gratuite et le programme 
proposé sera riche :  
 

-          Des animations, des spectacles, des concours, des expositions… pour sensibiliser petits et grands à 
ce sujet. 
 

-          Des conférences, des stands de professionnels, d’association et des collectivités pour apprendre et 
comprendre le tri, le recyclage et la prévention des déchets. 
 

-          Des visites du centre de tri pour comprendre le parcours des emballages triés à la maison.  
 

-          Des fanfares et un concert de trois écoles de musique, du maquillage… pour découvrir le monde des 
déchets dans une ambiance festive et musicale. 
 

-          En plus le dimanche, des ventes d’objets issus de la filière du réemploi (Vêtements et meubles cus-
tomisés, objets divers…) pour faire des achats éco-responsables et participer à la prévention des déchets. 

 

Informations Pratiques : 
  Dates et horaires du festival : 
   - 16 avril 2011 de 9h30 à 21h00 
    - 17 avril 2011 de 9h30 à 17h00 
 
  Lieu : Centre de tri des emballages ménagers à Saint Laurent des Autels 
  
  Entrée : gratuite 
  
  Commodités :  
  Restaurations sur place (Crêpes et fouaces salées et sucrées, sandwichs, boissons chaudes et froides) 
  Toilettes sèches  

�

Cette manifestation est organisée en partenariat   avec Eco-Emballages, l’ADEME, Agirec, Scènes de Pays, 
France Bleu Loire Océan et Ouest-France. 
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Cette année pour la quatrième édition le Centre Social propose à l'initiative du secteur social famille un 
grand week-end découverte des talents cachés des Chemillois. 
 
Cette manifestation, dont la dernière édition a eu lieu en 2007, connaît un grand succès puisque une soixan-
taine d'exposants et près de 900 visiteurs y participèrent. 
 
Une nouvelle édition programmée les 20-21 et 22 mai 2011, rassemblera tous les talents cachés du Chemil-
lois avec les objectifs suivants : 
 

- faire connaître et reconnaître des savoirs dans tous les domaines qu’ils soient manuels, artistiques,  
culinaires, botaniques, intellectuels, toutes les passions cachées ou non. 

- faire vivre un moment convivial 
- favoriser les liens entre tous les habitants du Chemillois 

 
Vous qui avez un savoir, une passion, un passe temps favori, petit ou grand, nous vous solli-
citons donc afin de savoir si vous seriez intéressés pour participer à cette nouvelle édition. 
 

Faites nous savoir si vous êtes intéressés au : 02 41 30 50 55. 
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Vous avez trois jours pour construire un spectacle de théâtre ! Pas un de plus.  
  
Le défi est lancé : monter un spectacle en trois jours. L'aventure aura lieu les 20, 21 et 22 mai 2011 dans 
la salle du Prieuré à Chemillé. Les inscriptions sont ouvertes pour découvrir une nouvelle façon de conce-
voir le théâtre. L'intervenant animera les séances et surtout, écoutera les stagiaires. Les participants ne 
sont pas de simples exécutants. Ils amènent leurs idées, leurs envies de mise en scène. Un parcours partici-
patif donc qui dure le temps d'un week-end pour les 12 artistes dont le niveau n'est pas un critère d'accep-
tation. Tout le monde à sa place et quel que soit l'âge (à partir de 16 ans). Ceux qui ne savent pas jouer la 
comédie ne doivent pas hésiter. C'est la "méconnaissance" du sujet qui enrichie le spectacle final. Bien 
sûr, les comédiens qui ont déjà foulé les planches sont les bienvenus. Un moment idéal pour faire une 
pause et rentrer dans la peau d'un artiste. 
 
Un texte sur mesure 
Un texte inédit a été commandé à Oscar Fodeis, auteur local. "La pièce est terminée. J'ai beaucoup ri en 
l'écrivant et je pense que les comédiens vont s'amuser aussi," confie Oscar. Pour l'instant, il est le seul à 
savoir si les répliques fonctionnent car personne n'a lu le texte et personne ne le lira avant les comédiens. 
C'est le "deal" avec les organisateurs," continue-t-il. 
Il est de ces aventures où l'issue est inconnue, celle-ci en est l'exemple parfait. C'est ça qui fait aussi la 
force du spectacle vivant. 
  
Déroulement du stage : 
Vendredi 20/05 : 20h-minuit 
Samedi 21/05 : 13h-19h 
Dimanche 22/05 : 10h-16h30 (représentation devant famille et amis à 17h) 
  

Informations : 
Téléphone : 02.51.95.71.87 

Mail : ofcréations@orange.fr 
Tarifs : 55 euros pour les trois jours (15h) de stage. 
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